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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.
SÉ-AQLPA désirent attirer l'attention de la Régie sur la rigueur avec laquelle ils ont établi la présente demande de frais.

SÉ-AQLPA se sont conformés aux instructions de la Régie énoncées ci-après.  SÉ-AQLPA se sont notamment conformés à la décision D-2004-268 et à la lettre de la Régie du 30 juin 2005, par lesquelles le Tribunal avait déjà coupé au préalable les frais admissibles de SÉ-AQLPA en raison d'une limitation de leurs sujets d'intervention admissibles.

La présente demande de frais de SÉ-AQLPA est en effet basée sur les paramètres suivants:

1.
L'Objet de l'intervention

Conformément à la décision D-2004-268 de la Régie, l'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) a porté sur les «trois sujets pour lesquels [la Régie] juge que l’intervenant pourra être utile», à savoir:
· L’acquisition de produits d’énergie seule dans le plan d’approvisionnement.

· La durée des contrats d’approvisionnement à long terme.

· L’approvisionnement des réseaux autonomes et les mesures d’efficacité énergétique spécifiques à cette clientèle. 

Nous attirons l'attention de la Régie sur le fait que le thème des réseaux autonomes, tel qu'autorisé par la Régie dans la décision susdite, incluait à la fois les sources d'approvisionnement (autonomes ou raccordement) et les mesures d’efficacité énergétique spécifiques à cette clientèle (bien que HQD annonce un futur dossier à ce sujet).  Dans leur preuve, SÉ-AQLPA et GRAME ont d'ailleurs proposé une approche intégrée de la question de l'approvisionnement et de la gestion de la demande.  Nous avons aussi remarqué que l'expert Soren Krohn du RNCREQ recommandait une approche similaire.

2.
LES BARÈMES

Nous attirons l'attention du Tribunal sur le fait que, vu la limitation des sujets de la présente intervention, la Régie a déjà réduit, d'avance, le nombre de demi-journées d'audience et le nombre d'heures de préparation admissibles de SÉ-AQLPA.

En effet, conformément à la décision D-2004-268 et à la lettre de la Régie du 30 juin 2005. le temps d'audience et de préparation admissible de SÉ-AQLPA s'établissent comme suit:

· Temps d'audience : 4,5 jours (2,5 + 2 jours, soit un total de 9 demi-journées).  À cela s'ajoutent 1,5 jours (soit 3 demi-journées) d'équivalence d'audience pour l'argumentation écrite.

· Temps de préparation basé sur 4 jours d'audience (soit 2,5 + 1,5 jours) : 64 heures de préparation pour le procureur et 144 heures de préparation pour les analystes.

3.
LA PRÉSENTE DEMANDE DE FRAIS 

Au présent dossier, la majeure partie de la preuve de SÉ-AQLPA a consisté en une preuve commune (réalisée conjointement avec le GRAME) sur les réseaux autonomes.

Cette initiative répond au vœu de la Régie que des intervenants puissent se concerter afin de présenter une preuve commune, lorsque cela est possible.

Le GRAME et SÉ-AQLPA ont convenu d'une répartition entre eux des frais communs s'y rapportant.  Tel qu'énoncé ci-après, pour des fins de commodité, il a été convenu que la majeure partie des frais relatifs à cette preuve commune seraient réclamés par SÉ-AQLPA.

Dans tous les cas, les barèmes maximaux de frais sont respectés.

75% du temps de préparation réclamé par SÉ-AQLPA (tant par le procureur que par les analystes) porte sur la preuve commune relative aux réseaux autonomes.

Par ailleurs, SÉ-AQLPA ne réclame que les 4,5 jours d'audience admissibles, bien qu'ayant assisté à un plus grand nombre de jours d'audience.  À cela s'ajoute les 1,5 jours d'équivalence d'audience autorisés par la Régie pour l'argumentation écrite.

SÉ-AQLPA a fait preuve de rigueur dans la sélection des 4,5 jours d'audience pour lesquels elle demande un remboursement de son temps d'audience.  En effet, nous nous en sommes tenus strictement aux audiences au cours desquelles un ou plusieurs des 3 sujets de SÉ-AQLPA ont été abordés, tel qu'il apparaît de la revue ci-après de toutes les dates:

· Le 7 juin 2005 (Preuve de HQD sur la prévision de la demande) : SÉ-AQLPA ne demande aucun remboursement de frais pour cette journée d'audience, car le sujet traité ne faisait pas partie des sujets de SÉ-AQLPA.

· Le 8 et le 9 juin 2005 (Preuves HQD sur le plan d'approvisionnement du réseau intégré et les réseaux autonomes) : SÉ-AQLPA demande le remboursement des frais pour ces deux jours d'audience car c'est à ces dates que HQD y a présenté sa preuve sur les trois sujets de SÉ-AQLPA.

· Le 13 juin 2005 PM (Preuve commune, preuve SÉ-AQLPA, preuve GRAME): SÉ-AQLPA réclame le remboursement des frais de cette demi-journée (sauf dans les cas des personnes où il a été convenu que c'est le GRAME qui réclamerait les frais de leur présence).

· 4 demi-journées seulement, parmi les 6 demi-journées suivantes : 2 décembre 2004 (conférence préparatoire), 10 juin 2005 AM (RNCREQ), 10 juin 2005 PM (OC) , 13 juin 2005 AM (UC), 15 juin 2005 AM (UMQ, FCEI), 15 juin 2005 PM (AIEQ): Étant donné les barèmes de la Régie, SÉ-AQLPA ne réclament que 4 demi-journées parmi ces 6 demi-journées, au cours desquelles un ou plusieurs des trois sujets de SÉ-AQLPA furent abordés.  Particulièrement, le 10 juin 2005 AM, la preuve du RNCREQ a traité du thème des réseaux autonome en plus de certains aspects du réseau intégré.  Par ailleurs, OC, UC, l'UMQ, la FCEI et l'AIEQ ont tous abordé, en tout ou en partie, la question des achats d'énergie seule et/ou la durée des contrats.  Dans certains cas (notamment le RNCREQ, l'UMQ et l'AIEQ), les positions de ces intervenants rejoignaient celles de SÉ-AQLPA.

· Le 16 juin 2005 AM (ROEE sur l'équilibrage HQP ; AQCIE-CIFQ sur la prévision de la demande) : SÉ-AQLPA ne demande aucun remboursement de frais pour cette demi-journée d'audience, vu que le maximum permis par les barèmes est déjà atteint.  De plus, la prévision de la demande ne faisait pas partie des sujets de SÉ-AQLPA.

· Le 16 juin 2005 PM (Fin RNCREQ) : SÉ-AQLPA ne demande aucun remboursement de frais pour cette demi-journée d'audience, vu que le maximum permis par les barèmes est déjà atteint.

· Le 9 mars 2005 (Moyens préliminaires) : SÉ-AQLPA ne demande aucun remboursement de frais pour cette journée d'audience, vu que le maximum permis par les barèmes est déjà atteint.

Dans tous les cas où du temps d'audience est réclamé, SÉ-AQLPA se sont assurées avec le GRAME d'éviter le double comptage, c'est-à-dire de ne réclamer qu'une seule fois la présence à l'audience de toute personne dont les services avaient été retenus aux fins de la preuve commune et/ou celles du GRAME et/ou de SÉ-AQLPA.

En ce qui concerne la preuve commune, tel qu'indiqué plus haut, il a été convenu avec le GRAME que la majeure partie des frais s'y rapportant seraient réclamés par SÉ-AQLPA, comme l'illustre le tableau qui suit :

Allocation du temps d'audience et de préparation entre le GRAME et SÉ-AQLPA en ce qui concerne la preuve commune sur les réseaux autonomes

	Ressource
	GRAME
	SÉ-AQLPA

	Me Dominique Neuman

Procureur
	
	Temps de préparation et d'audience alloué entièrement à SÉ-AQLPA,

y compris la preuve commune (représentant 75%)

	Mme. Cristina Romanelli

Analyste
	Temps d'audience alloué entièrement au GRAME.

(Note: le GRAMEa également retenu les services d'analyste de Mme. Romanelli sur un autre sujet)
	Temps de préparation et d'audience alloué en partie à SÉ-AQLPA (82 heures) et en partie au GRAME.

	M. Serge Ashini

Analyste
	
	Temps de préparation et d'audience alloué entièrement à SÉ-AQLPA (10 heures de préparation + une demi-journée d'audience).

Déboursés (transport et hôtel) alloués entièrement à SÉ-AQLPA.

	M. Jacques Fontaine

Analyste
	Audience du 13 juin 2005 PM allouée au GRAME.

(Note: le GRAMEa également retenu les services d'expert de M. Fontaine sur un autre sujet)
	Alloués entièrement à SÉ-AQLPA :

- Temps de préparation : 15 heures sur la preuve commune.

- Temps d'audience: (3 demi-journées sur la preuve commune.  La demi-journée de présentation du 13 juin 2005 PM n'est pas réclamée.

(Note: SÉ-AQLPA a également retenu les services d'analyse de M. Fontaine  pour 5 heures et lors de 5 demi-journées d'audience)

	M. Jean-Claude Deslauriers

Analyste
	
	Temps de préparation et d'audience alloué entièrement à SÉ-AQLPA (2 heures).

(Note: SÉ-AQLPA a également retenu les services d'analyse de M. Deslauriers sur ses autres sujet s pour 2 heures)


Finalement, en ce qui concerne la réunion technique du 15 janvier 2005, la décision D-2004-268 et la lettre de la Régie du 30 juin 2005 ne spécifiaient pas les barèmes retenus.  Le Guide de paiement des frais des intervenants s'applique donc par défaut et prévoit (art. 4) qu'il s'agit d'une séance de travail et non d'une audience.  Le barème pour une telle séance est établi entre 1000$ et 2900$ vu qu'une préparation y était nécessaire (art. 45).  Nous avons donc choisi de demander un montant intermédiaire à la page 7 de notre demande de frais, soit 2400$.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.
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